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Annexe IV. – Recensement des besoins en AE et CP – programme 157 – actions 4 et 5 –
CPER 2007-2013 hors champ de compétence de la CNSA.

Annexe V : Bilan de la consommation des CP de l’exercice 2008, recensement des besoins de CP
pour 2009 – prévision 2010 – programme 177 – actions 2 et 3 – solde CPER 2000-2006 et hors
CPER.



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/4 du 15 mai 2009, Page 366.

. .

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville à
Madame et Messieurs les préfets de région (directions régionales des affaires sanitaires
et sociales) (pour exécution) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département (direc-
tions départementales des affaires sanitaires et sociales) (pour information) ; Monsieur le
directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (pour information).

Je vous rappelle que dans un souci de cohérence et d’efficience de l’action publique, le regrou-
pement de l’ensemble des actions d’aide à l’investissement en faveur des personnes âgées et des
personnes handicapées sous la responsabilité d’un même opérateur a été décidé. L’intégralité des
opérations à venir des CPER 2007-2013 sera donc reprise par la CNSA.

L’Etat continuera d’honorer ses engagements concernant les opérations déjà engagées au titre des
CPER précédents ou des premières années d’exécution de l’actuelle génération de CPER. Les opéra-
tions à venir concernant les ESAT, qui ne font pas partie du champ de compétence de la CNSA,
continueront également d’être prises en charge par l’Etat.

Dans ce cadre, afin de procéder aux délégations de crédits pour 2009 sur les opérations d’inves-
tissement, je vous prie de trouver ci-joint les tableaux de recensement de vos besoins à faire
parvenir par messagerie au bureau 5C – Mme Tatiana Champion (courriel en en-tête) – pour le
15 avril 2009 au plus tard.

Le recensement porte sur les opérations d’investissement déjà engagées relevant du programme
157 ainsi que sur quelques opérations engagées au cours des années 2003 à 2006 du programme
177.

Il porte par ailleurs sur les nouvelles opérations d’investissement du CPER 2007-2013 du
programme 157 non prises en charge par la CNSA.

Concernant le recensement des besoins de CP sur opérations déjà engagées, les tableaux qui vous
sont transmis sont préremplis : l’intitulé des opérations ainsi que le montant des AE déjà engagées
et CP déjà mandatés est déjà inscrit. Il vous est demandé de compléter ces tableaux en indiquant vos
besoins de CP pour l’année 2009 ainsi que vos prévisions pour les années suivantes, jusqu’à achè-
vement de l’opération.

Afin d’optimiser la gestion des crédits disponibles en 2009, vous veillerez tout particulièrement à
ce que vos demandes de crédits de paiement portent sur des opérations nécessitant un besoin réel
de crédits de paiement dans l’année, lié à la réalisation effective des travaux.

I. – RECENSEMENT DES BESOINS EN CRÉDITS DE PAIEMENT DES OPÉRATIONS INSCRITES
AU TITRE DU XIe PLAN, DU CPER 2000-2006 ET HORS CPER – PROGRAMME 157
(ANNEXES I – II)

Les engagements au titre du XIe plan, du contrat de plans Etat-régions 2000-2006 et du hors CPER
(réserves parlementaires antérieures à 2008 et opérations ponctuelles de 2005 à 2007) sont recensés
dans l’annexe I pour les opérations relevant de l’action 4 (compensation des conséquences du
handicap).

L’annexe II répertorie les opérations engagées relevant de l’action 5 (dépendance pour ces mêmes
contrats).

II. – RECENSEMENT DES BESOINS EN CRÉDITS DE PAIEMENT AU TITRE DU CPER 2007-2013 –
PROGRAMME 157 (ANNEXE III – IV)

L’annexe III regroupe les opérations déjà engagées au titre du CPER 2007-2013 actions 4 et 5, les
opérations non engagées étant reprises, je vous le rappelle, par la CNSA.

Les demandes d’autorisation d’engagement et de crédits de paiement des opérations ne faisant
pas partie du champ de compétence de la CNSA, concernant notamment les ESAT, et inscrites au
CPER 2007-2013, doivent être recensées en annexe IV où sont déjà inscrites les opérations recensées
en avril 2008.

III. - RECENSEMENT DES BESOINS DES OPÉRATIONS ENGAGÉES AU TITRE DU XIIe PLAN ET DU
HORS CPER – PROGRAMME 177 (ANNEXE V)

Les opérations qui s’imputent sur l’action 2 (action en faveur des plus vulnérables) et l’action 3
(conduite et animation de la politique contre l’exclusion) du programme 177, soldant le contrat de
plans Etat-régions 2000-2006, et les opérations hors CPER, sont recensées dans l’annexe V.

Je vous remercie par avance du soin particulier que vous attacherez à ce recensement qui déter-
minera le montant des crédits qui vous seront délégués.

Le directeur général de l’action sociale,
F. HEYRIES
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